
66 Guide des habitats Natura 2000 du site Sologne

Acidiphile : se dit d’un groupement ou d’une espèce vivant sur un substrat acide à pH < 5 [ex. : 
la chênaie oligotrophe à Molinie (Molinia caerulea)].

Annuel (-le) : se dit d’une plante ou groupe de plantes qui accomplit son cycle biologique en une 
durée inférieure ou égale à un an.

Atterrissement : constitution naturelle d’une bande de terre ferme en bordure d’un plan d’eau 
(ou parfois d’un cours d’eau à débit lent), provoquée par des dépôts solides (vases, limons, 
sables, graviers, matière organique…) dont l’accumulation progressive conduit à leur exondation.

Dormance : état de vie au ralenti d’un organe végétal ou d’une plante, qui lui permet de résister 
à l’absence de facteurs indispensables pour son développement.

État végétatif : aspect d’une plante n’ayant pas d’organe reproducteur.

Écologie à éclipse : se dit de l’écologie d’une plante ou d’un milieu ne s’exprimant que pendant 
un certains laps de temps, non systématiquement toutes les années, en fonction des conditions 
environnementales qu’il (elle) subit.

Étiage : niveau le plus bas des eaux d’un cours d’eau.

Etrépage : décapage d’un sol de lande ou de tourbière afin d’en extraire les horizons organiques 
superficiels et de rajeunir le substrat.

Eutrophisation : processus par lequel un milieu tend à devenir eutrophe.

Eutrophe : se dit d’un milieu riche en éléments minéraux nutritifs.

Extensif : se dit d’une gestion traditionnelle ne perturbant pas profondément les milieux et 
permettant le maintien dans un bon état écologique du milieu exploité (pâturage à faible charge 
en bétail, absence d’intrants…).

Gazon : formation herbeuse composée de plantes de petite taille recouvrant le sol de manière 
plus ou moins dense et continue. Ne pas confondre ces groupements végétaux avec les gazons 
horticoles semés et entretenus. En Sologne, on réserve ce terme aux formations végétales 
basses des bords d’étangs (voire parfois de bords de cours d’eau).

Héliophile : se dit d’une espèce ou d’un groupement dont la présence est liée à une luminosité 
notable.

Hygrophile : se dit d’une espèce ou d’un groupement vivant dans des conditions d’humidité, 
atmosphérique ou dans le sol, voisines de la saturation.

Lande : formation végétale assez dense, constituée principalement d’arbrisseaux et de sous 
arbrisseaux (bruyères et Callune) couvrant les sols acides. Les landes, en Sologne, peuvent 
présenter de nombreux faciès selon le degré d’humidité et de fermeture du milieu.

Mésophile : se dit d’une espèce ou d’un groupement ne supportant ni sécheresse ni humidité 
excessive.

Mésotrophe : se dit d’un milieu moyennement riche en éléments minéraux nutritifs.
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Méso-xérophile : se dit d’une espèce ou d’un groupement xérophile, mais peu résistant à des 
conditions de sécheresse extrême.

Oligotrophe : se dit d’un milieu pauvre en éléments minéraux nutritifs.

Pelouse : couverture strictement herbeuse plus ou moins rase et discontinue, comprenant de 
nombreuses plantes rhizomateuses ou prostrées. Ce terme est surtout utilisé en Sologne pour 
les formations végétales basses et sèches de graminées.

Pionnier : se dit d’une plante ou d’une formation végétale s’installant parmi les premières sur un 
terrain sans végétation (rochers, sable, cendre, terrains remaniés, coupe forestière…).

Prairie : formation herbeuse dense et continue dominée en majorité par des graminées hautes.

Pseudotourbeux : se dit d’un sol contenant un horizon de tourbe sur une assez faible épaisseur 
(quelques centimètres) et ayant une teneur en matière organique de 40%.

Radier : Revêtement, substrat couvrant le fond d’un cours d’eau.

Rémanents : branchages et autres résidus d’exploitations (rondins ou fagots non emportés, 
écorces, copeaux…) abandonnés sur place et jonchant le sol, après une coupe ou une autre 
opération sur un milieu.

Roselière : terme générique désignant les formations herbacées liées à un substrat vaseux ou 
saturé en eau et qui sont caractérisées par des plantes à l’aspect de roseaux (roseaux, 
baldingères, grands scirpes, massettes…).

Touradons : accumulation de matière organique et minérale plus ou moins cylindrique, pouvant 
dépasser un mètre de hauteur, qui s’édifie sous certaines herbes poussant en touffe. En 
Sologne, ces édifices seront formés par la Molinie et certains grands carex en milieux humides.

Vivace : se dit d’une plante pluriannuelle.

Xérophile : se dit d’une espèce ou d’un groupement supportant une certaine sécheresse.

Zone de marnage : autour des étendues d’eau, portion de la berge située entre la limite 
supérieure des hautes eaux et la limite inférieure des basses eaux.
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Fourrés et clairières forestières arbustives
Fourrés acidiphiles* de Genévrier commun
alliance de l’Ulici europaei-Cytision striati.

Landes
Landes sèches
sous-alliance de l’Ulicenion minoris.

Landes humides à Bruyère à quatre angles
sous-alliance de l’Ulici minoris-Ericenion ciliaris.

Tourbières et landes tourbeuses
Landes tourbeuses (tourbières hautes actives)
sous-alliance de l’Ulici minoris-Ericenion ciliaris.

Tremblants tourbeux
alliances du Rhynchosporion albae et Caricion lasiocarpae.

Végétations des zones temporairement exondées
Dépressions humides à Rhynchospore blanc et Droséra intermédiaire
alliance du Rhynchosporion albae.

Gazons* amphibies vivaces* des rives d’étangs
alliance de l’Elodo palustris-Sparganion.

Gazons amphibies annuels* des rives d’étangs à Scirpe ovoïde
sous-alliance de l’Elatinio triandrae-Eleocharitenion ovatae.

Gazons* amphibies annuels* de petits souchets
alliance de l’Heleochloion schoenoidis.

Gazons* amphibies annuels des rives d’étangs et des ornières à Cicendie
alliance du Cicendion filiformis.

Mégaphorbiaies 
Mégaphorbiaies riveraines et des lisières forestières
alliances du Thalictro flavi-Filipendulion ulmariae et Convolvulion sepium.

Prairies
Prairies de fauche mésophiles* à méso-xérophiles*
alliance du Brachypodio rupestris-Centaureion nemoralis.

Prairies humides oligotrophes* acidiphiles* à Jonc acutiflore
alliance du Juncion acutiflori.

Molinaies landicoles humides
alliance du Juncion acutiflori.

Prairies humides maigres sur sol calcaire
alliance du Molinion caerulae.

5130-2

4030

4010-1

7110-1*

7140-1

7150-1

3110-1

3130-3

3130-3

6430-1-4

3130-5

6510-3

6410-6

6410-9

6410-4



Pelouses
Pelouses à Corynéphore des dunes sableuses
alliance du Corynephorion canescentis.

Pelouses à Nard raide
alliances du Violon caninae et/ou Galio saxatilis-Festucion filiformis.

Pelouses sablo-calcaires
alliance du Sileno conicae-Cerastion semidecandri, sous-alliance de
l’Armerienion elongatae.

Pelouses calcaires sur marnes
sous-alliances du Festucenion timbalii et/ou Tetragonolobo-mesobromenion 
erecti.

Végétations aquatiques des eaux courantes
Végétations des cours d’eau oligotrophes* à mésotrophes*
alliances du Potamion polygonifolii, du Batrachion fluitantis, du Ranunculion 
aquatilis, du Lemnion minoris, du Nitellion flexilis, du Potamion pectinati, et
de l’Hydrocharition morsus-ranae.

Végétations aquatiques des eaux dormantes
Végétations aquatiques des étangs et des mares à Chara
alliances du Charion fragilis, du Charion vulgaris, du Nitellion flexilis et du
Nitellion syncarpo-tenuissimae.

Végétations aquatiques des eaux calmes à potamots et Hydrocharis
alliances du Potamion pectinatii, de l’Hydrocharition morsus-ranae, du
Lemnion minoris et du Lemnion trisulcae.

Forêts alluviales
Aulnaies-frênaies des cours d’eau et des sources
sous-alliance de l’Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts tourbeuses
Boulaies tourbeuses
alliance du Sphagno-Alnion glutinosae.

Chênaies
Chênaies pédonculées à Molinie
alliance du Molinio caerulae-Quercion roboris.

Chênaies à Chêne tauzin de Sologne
alliance du Quercenion robori-pyrenaicae.
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Lande de Sologne à Hélianthème en ombelle


